
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Fin de contrat : documents à remettre au salarié
À l’occasion de la rupture du contrat de travail du salarié ou à la fin de son contrat de travail, l’employeur remet au
salarié des documents de fin de contrat. L’employeur tient à la disposition du salarié dans l’entreprise un certificat de
travail, un solde de tout compte et une attestation France travail. À quel moment l’employeur doit-il tenir à
disposition du salarié ces documents ? Nous faisons un point sur la réglementation.

Rupture du contrat de travail dans le secteur privé
Formes de rupture
Démission
Rupture conventionnelle
Prise d’acte
Résiliation judiciaire
Départ négocié (difficultés économiques)
Rupture pour cas de force majeure
Rupture conventionnelle collective
Documents à remettre au salarié
Fin de contrat : documents à remettre au salarié
Certificat de travail
Attestation employeur destinée à France Travail (anciennement Pôle emploi)
Solde de tout compte

Pour en savoir
plus

 Les documents remis aux salariés lors de la rupture du contrat de travail 
Source : Ministère chargé du travail

Où s’informer
?

Pour une information sur l’indemnisation chômage :
 France Travail (anciennement Pôle emploi) 

Services en
ligne

Quels sont les 3 documents que l’employeur doit remettre au salarié à la fin de son contrat de
travail ?

L’employeur doit remettre au salarié, quel que soit le mode de rupture ou la fin du contrat de travail, les documents
suivants :
Certificat de travail
Solde de tout compte
Attestation France travail.

L’employeur doit-il envoyer les documents de fin de contrat au
salarié ?

Non. L’employeur n’a pas l’obligation d’envoyer les documents de fin de contrat au salarié.
Les documents de fin de contrat sont des documents quérables, c’est-à-dire que l’employeur doit les tenir à la
disposition du salarié dans l’entreprise.

Quand l’employeur doit-il remettre les documents de fin de contrat au
salarié ?

L’employeur doit tenir à la disposition du salarié les documents de fin de contrat dés la fin du contrat de travail,
c’est-à-dire à la fin du préavis même si le préavis n’est pas réalisé.
À savoir
Lorsque le préavis n’est pas réalisé, l’employeur peut donner les documents de fin de contrat dès le départ effectif du
salarié de l’entreprise.

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F21789

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F87#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F86#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2867#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2883#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F19030#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F24409#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F24410#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F24411#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F24412#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F37509#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F21789#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F87#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2867#comarquage-694357295dcf1
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F86#comarquage-694357295dcf1
https://travail-emploi.gouv.fr/les-documents-remis-aux-salaries-lors-de-la-rupture-du-contrat-de-travail
https://www.francetravail.fr/annuaire/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F21789


 Reçu pour solde de tout compte 
Modèle de document
 France Travail : services en ligne pour les employeurs (attestations employeur, etc.) 
Téléservice
 Modèle de certificat de travail 
Modèle de document
 Modèle de lettre – Lettre de réclamation des documents de fin de contrat 
Modèle de document

Textes de
référence

 Code du travail : article L1234-19 
Certificat de travail
 Code du travail : article L1234-20 
Solde de tout compte
 Code du travail : articles R1234-5-1 à R1234-12 
Documents à remettre par l’employeur
 Code du travail : article R1238-3 
Dispositions pénales

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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